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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du  Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 02/2021  -  4

OBJET RESSOURCES  HUMAINES

Créations  de  postes

Modification  du  tableau  des  effectifs

L'An  deux  mille  vingt  et un et le neuf  du mois  de  février  (û9.02.2û21)  à 18 heures  30, le Conseil

Communautaire  de  la Communauté  de  Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 3 février  2021,

s'est  lé à la salle  Jean  Moulin  de Castelsarrasin,  sous  la présidence  de Monsieur  Dominique

BRIOIS,  Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENTS  :

M. BRIOIS  Dominique,  Président

M. BESIERS  Jean-Philippe,  1a' Vice-Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président

Mme  FORNERIS  Dominique,  3è"a Vice-Présidente

M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

M. BOUCHÉ  Bernard,  6è""  Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues,  7è"a Vice-Président

Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9""'  Vice-Présidente

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué

M. CRUBILÉ Jean-Luc  - M. DUPUY  Guy  - Mme  AVARELLO  Georgette  - M. PONS  Michel  (à partir  de la délibération

no1 ) - Mme  BAJON-ARNAL  Jeanine  - M. KOZLOWSKI  Éric  - Mme  CARDONA  Muriel  - M. FERVAL  Jean-Philippe  -

Mme  BETIN  Nadia  - M. DURRENS  Serge  - Mme  AUGE  Céline  - M. REMIA  Alex  - M. EIDESHEIM  David  - M. ANGLES

André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - M. BON  Philippe  - M. BENECH  Eric  - M. BOUTINES  Gilbert  - Mme  FAVAREL

Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - Mme  CAVERZAN  Martine  - M. COULOM  Michel  - M. PAILLAS  Alain  - M. FEGNE

Jean  - Mme DELCHER  Any  - Mr POUGNAND  Jérôme  - M. PUCHOUAU  Pierre  - Mme  LOPEZ  Sophie  - M.

LOURMEDE  Guy - M. THIERS  Jean-Christophe  - Mme  SCHATTEL  Danièle  - Mme  LAFFINEUR  Nicole  - Mme

HEMMAMI  Estelle  - M. BOUSQUET  Franck  - Mme  CAVALIÉ Marie  - M. FOURNIÉ  Philippe  - M. BRAS  Jacques  -
Mme  DUPOUY  Nadine  - Mme  MOREL  Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. PONS  Michel  (jusqu'au  procès-verbal)

Mme  CARRE  Nathalie

Mme  PECCOLO  Marie-Christine

Mme  DELZERS  Monique

Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine

Mme  GAYET  Stéphanie

Mme  ESQUIEU  Pierrette

M. USSEGLIO  Philippe

ABSENTS  EXCUSES  :

M. LAFONT  Hubert,  8è"a Vice-Président

Mme  BADENS  Véronique

ABSENTS  NON  EXCUSES  :

M. ACHCHTOUI  Soufiane

M. SÉGARD  Georges

a donné  procuration  à Mme  MT VISSIERES-DELVOLVE

a donné  procuration  à M. Eric  KOZLOWSKI

a donné  procuration  à M. Jean-Philippe  BESIERS

a donné  procuration  à Mme  Nadia  BETIN

a donné  procuration  à Mme  Dominique  FORNERIS

a donné  procuration  à Mme  Any  DELCHER

a donné  procuration  à M. Pierre  PUCHOUAU

a donné  procuration  à Mme  Danièle  SCHATTEL

a donné  procuration  à M. Bernard  BOUCHÉ

En conformité  à l'article  L.5211-2  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été procédé  par  voie  de scrutin

à l'élection  d'un secrétaire  pris dans  le sein  de l'Assemblée,  Mme  Céline  AUGÉ  ayant  obtenu  la majorité  des
suffrages,  a été  déléguée  pour  remplir  ces  fonctions  qu'elle  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSI

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales

Vu la Loi no 83-B34  du 13 juillet  1983  portant  droits  et obligations  des  fonctionnaires

Vu la Loi no 84-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relative  à la Fonction

Publique  Territoriale  et son article  30 ;

Vu le décret  no 2019-1265  du 29 novembre  2019  et ses  articles  31 et 40

Vu l'avis  de la conférences  des  maires  du 27 janvier  2021

Considérant  qu'aux  termes  de l'article  34 de la loi no84-53 du 26 janvier  1984,  les emplois  sont

créés  par  l'organe  délibérant  de la collectivité  ou de l'établissement.  La délibération  précise  les

cadres  d'emplois  correspondant  aux  emplois  créés  ;

Considérant  les  Déclarations  de  Création  d'Emploi  (DCE)  no 82210100213881  et n"'

82210100213963  :

Considérant  qu'en  raison  des besoins  de la Communauté  de Communes,  il conviendrait  de

créer  les emplois  permanents,  à temps  complet,  suivants  ;

1 poste  de Responsable  des  Ressources  humaines.

Suite  à la promotion  interne  au grade  d'Attaché  territorial  en décembre  2020,  il apparaît

nécessaire  de créer  un poste  du cadre  d'emploi  des Attachés  territoriaux,  sur  un emploi

permanent  à temps  complet,  pour  une nomination  à compter  du 1er mars  2024 ;

I poste  de Chauffeur  -  Ripeur.

Dans  le but  de remplacer  le poste  d'un  agent  reclassé  au service  Voirie-Polyvalents  et de

maintenir  les effectifs  au service  de la Collecte  des déchets,  il est nécessaire  de créer  un

poste  sur le cadre  d'emploi  des Adjoints  techniques  territoriaux  à temps  complet,  sur un

emploi  permanent  à compter  du jer marS  2021 ;

Le Président  propose  donc  d'inscrire  au tableau  des effectifs  du personnel,  les emplois  suivants

Nombre
de

postes
Cadre  d'emplois Fonctions

' Temps
de

travail

A compter
du...

I

No Postes

I Attaché  territorial
Responsable

Ressources  humaines
35h00 O1 /03/2021 2021 -  A1

1 Adjoint  technique  territorial Chauffeur  - Ripeur 35h00 O1 /03/2021 2021 -  C1
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IV-ANNEXES IV

AUTRES  ELEMENTS  D'INFORMATION

ETAT  DU  PERSONNEL  AU 09/02/202a1  - Terres  des  Confluences CI

C1 - ETAT DU PERSONNEL  AU 09/û2/2021  - TITuLAIRES

GRADES OU EMPLOIS (1) CAÏEGORIES

'  izi
EM PLOIS BuDGET AIRES (3)

EFFECTIFS PCluRVUS SuR EM PLOIS
BuDGET AIRES EN ETPT (4)

EM PLOIS
PERM ANENTS A

TEMPS COMPLET

EM PLOIS
PERM ANENTS A

TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
ÏlTuLAlRES

AGENT'S NON
TITuLAlRES

TOTAL

E_MPLOIS FONCÏlONNaS  (a) 'a
DGS des EPC de 40.000  à 8ü.û0û  hts A 1 1 1 1

DGA des EPC de 40.0û0  à 150.000  hts A 1 1 1 1

FILIERE ADMINISTRATIVF_ lb) 6--
Attaché  Principal

Attaché

Rédacteur  Principal  1 ère (.l.

Rédacteur  Principal  2ème  CI.

Rédacteur

Adjüint  Administratif  Principal  1ère  cl.

Adjoint  Administratif  Principal  2ème  cl.

Adjûint  Administratif

A

A

B

B

B

c

c

c

2

4

4

2

5

2

1

3

2

4

4

2

5

2

1

3

o

1

4

2

4

2

1

1 1

o

1

4

2

4

2

1

2

nbtERE  ÏECHNIQtJE  (c) p

Ingénieur  en chef  hûrs classe

Ingénieur  principal

Ingénieur

Technicien

Agent  MatMse  Prmr;ipal

Agent  MaThrise

Adjoint  Technique  Principal  1ère  cl.

Adjoint  Technique  Principal  2ème  cl.

Adjoint  Technique

A

A

A

B

c

c

c

c

c

1

1

1

1

4

6

4

19

16

2

1

1

1

1

4

6

4

21

16

o

o

1

o

4

6

4

19,68

12

o

o

1

o

4

6

4

ü g,es

12

FILIERE ANIMATION  (d) ô__
Animateur  principal  de 2ème  classe B 1 1 1 1

FILIERE MEDICO-SOCIALE  (e) 7____
Educateur  de Jeunes  enfants A 2 0,8 2,8 2,80 2,80

TOT AL GENERAL

(a+b+c+d+e)

81
'?'%"7  '.4.y3i  4 :%v1,a.. ;a!

2,8 83,8

P  aa" '-a."_V+= '  !  *

67,48
. ,p,  6)  .",7%ffM1

1 68,48

ï""-

IV-ANNEXES IV

AUTRES  ELEMENTS  D'INFORMATION

ET  AT  DU  PERSONNEL  AU  09/02/2021 C1

C1 - ETAT Du PERSONNa  AU ôfi/02/2021  (suRe)  - NON-TIÏULAIRES

CATEGORIES

(1)

SECTEuR (2) REM UNERAÏION (3) CONT'*T

IM Euros
Fondement du

contrat  (4) .:::;, I
Agents occupant un emploi permanent (6) f"'::-,_.__..._===' :Z.m r '::7ü1
Adjoint  Technique

Rédacteur

Adjoint  administratif

5

o

1

C

B

c

TECH

ADM

ADM

326

343

326

3-1

3-2

3-2

CDD

CDD

CDD

Agents üccupant un emploi nûn permanent (7) mq
!._-.. :.':-""m (..-.,:-'-,_  '

Atjoint  Technique

Adjoint  administratif

Atjûint  Technique

5

2

1

c

c

c

1ECH

ADM

TECH

326

326

3-a

3-a

A/Autres

CDD

CDD

PEC

ïOï  AL GMRAL 14 r:':... -""l-"'  l ('-2_ .______-l "-...:-----J

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire  :

*  accepte  les propositions  ci-dessus  ;

*  charge  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires.
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L@ Présldent eor€lflo sous aa responsablllté  le earactère exécutoiîe de cet

aete et Informe que aelul-el peut hlre l'oblet d'un recours pour
excès  de pouvolr  dœvant le ïrlbunal  Adminlstratlf  de Toulouae

dans uri délal  de daux  molî  à eompter  de sa :

Transmission  eri Soui-Préfecture  le :...A!;.W  '.<'1.

Notification  le :..........................................................

Membres  en exercice  :.......  62

Présents  :...........................  50

Votants  :.............................  58

Adoptée  à l'unanimité  des  votants

AU REGISTRE  SONT  LES  SIGNATURES

POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES  DELIBERATIONS

Pour  le Président

empêché

Jean-Philippe  BESIER

jer  Vice-Président
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